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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

RECENSEMENT DES ARMES EN MAINS DES PARTICULIERS

DANS LE CANTON DE VAUD, LE 10 DECEMBRE 1860.

; Carabines ä Autres FUSILS D ORDONNANCE

DISTRICTS
Tordoncarabines ¦—

nance födeen elat a a

i

rale de service silex percussion

i

Aigle 158 878 289 786
Aubonne 77 178 194 513
Avenches 53 77 80 263
Cossonay H8 103 247 704
Echallens 42 68 242 527
Grandson 84 194 225 754
Lausanne 96 85 182 927
La Valiee 60 79 99 362
Lavaux 105 302 167 668
Morges 101 213 176 701

Moudon 67 174 265 595
Nvon. 72 158 278 389
Orbe 122 314 378 811

Oron 63 191 192 408
Paverne 102 217 194 667
Pavs-d'Enhaut 44 92- 165 232
Rolle. 63 86 83 290

Vevey
Yverdon.

163 373 283 919
115 165 263 638

TOTAUX 1705 3947 4002 11154

RECAPIT ULATION

Carabines ä Tordonnance 1705
Autres carabines 3947 1

4002

Total

11154

20808
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Le döpartement militaire de la Confödöration suisse a adressö les circulaires
suivantes aux autoritös militaires des canlons :

Berne, le 9 novembre 1863.

Tres honores Messieurs,

Nous nous empressons de vous faire quelques Communications au sujet du cours
des sapeurs d'infanterie qui a eu lieu du 6 au 26 septembre passe ä Thoune, sous
les ordres de M. le lieutenant-colonel federal Schumacher.

Ont pris part au cours :

8 sapeurs d'infanterie de Berne, 7 de Lucerne, 2 de Schwylz, 1 d'Obwalden
3 de Glaris, 6 de Fribourg, 6 de Soleure, 1 de Bäle, 1 d'Appenzell R.-E., 3
des Grisons, 6 d'Argovie, 4 de Thurgovie, 9 de Vaud, 6 de Neuchätel. —
Total: 63.

Les cadres appelös aux cours se composaient de :

1 capitaine, 1 sous-lieutenant, 3 caporaux, 2 tambours (Berne); 1 lieutenant

(Lucerne); i sous-lieutenant, i sergent-major (Bäle-Campagne); i mödecin, 2

sergents (Argovie); 2 caporaux, t infirmier (Thurgovie); 2 caporaux (Vaud).
Le cours avait un effectif de 8o hommes, Tötat-major y compris.

L'inspeclion en a öle confiee a M. le lieutenant-colonel födöral Mollet, de

Soleure, qui la fit les 24, 25 et 26 seplembre.
Les notices suivantes sont prises des rapports de M. l'inspecteur et du

commandant du cours.
Les qualites physiques ont generalement satisfait, sauf chez deux recrues qui

durent etre licenciees pour cause de maladie et de faiblesse. Les qualites intellectuelles,

en revanche, ont laisse ä desirer. L'inspecteur dit ä cet effet: « Les

« epreuves d'ecriture qui m'ont ete soumises prouvent que Tinstruction scolaire

« des recrues est defectueuse ou qu'elles ont beaucoup oublie depuis leur sortie

« de Tecole. Un petit nombre seulement savait ecrire et calculer passablement. On

« a lieu de s'etonner de ce fait, eu egard ä la vanterie de nos ecoles. »

L'inspecteur fait remarquer ä juste titre, que le choix de recrues sans aucune
education scolaire, pour les sapeurs d'infanterie, est tout a fait blamable.

Leur choix en vue de leur profession civile est plus satisfaisant. Parmi les 63

recrues il y avait 43 charpentiers: dans le detachement de Lucerne, il se trouvait

trop peu d'ouvriers en bois.

Les detachements de Berne, Lucerne, Fribourg, Argovie, Vaud et Neuchätel

possedaient la hache modele de 1862; parmi les autres haches, il y en avait

beaucoup de mauvaises el d'impropres; tous les hommes avaient le sabre-scie

prescrit.
L'habillement et Tequipement ötaient en ordre.

Le rapport d'ecole se prononce de la maniere suivante sur Tinstruction donnöe :

« La marche du cours a ete identique, dans son ensemble, ä celle du cours de

« Tan dernier. Le service special fut reparli de facon ä ce que chacune des trois

« branches principales du service des pionniers piit ötre pratiquöe pendant unese-
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« maine environ. On commenca par les connaissances gönerales et les forlifica-
« lions, passa aux travaux de campement et fmil par Ia construction de ponts mi-
« litaires.

« Le travail journalier etait de huit heures dans la regle. Les premieres heures

« de la journee etaient consacrees ä la Solution de questions theoriques et ä des ex-
« plieations, auxquelles on fit suivre les exercices pratiques, qui furent deranges

« par le mauvais temps pendant la derniere semaine.

« Le manuel pour les sapeurs d'infanterie servait de base ä l'instruction, et

« presque tous les travaux qui s'y trouvent consignes onl pu ötre pratiques. Quel-
« ques-uns meritent d'etre mentionnös, entr'autres:

« Une tranchee dans la forme d'un redan ii profil ordinaire pour une forte eoni-
« pagnie. Elle a öte executee de 8 ä 11 heures du soir et revelue des fascines el
<> gabions prepares ä cet effet.

« Une gorge ä la lunette ä droite de la route de TAllmend, et deux palissades

« de 55' de long aver fo^se donnant la lerre necessaire pour le parapet et lahan-
« quette.

« Les travaux de routes el de mise en defense d'abris naturels n'ont pu elre
« traites qu'en theorie, comme toujours ; on n'a pu transformer des bätiments,

« etc., en objets de defense militaire. Toulefois, on ose admettre qu'en realile la

« troupe ne s'en tirerait pas trop mal, surtout lorsqu'il s'agirait de detruire sans

« art des obstacles et des ouvrages de guerre.
« On consacra beaucoup de temps aux connaissances et travaux pröparatoires

« qui, s'ils ne sont pas compris, emnJchent de progresser utiiement dans le ser-

« vice des pionniers. Les traces et profils, les angles les plus en usage furent
« compris par la plupart des hommes cl linalement pratiques avec exactitude.

« Dans le trace et le profiler de differentes tranchees et d'ouvrages ä haut relief,
« on fit, comparalivement ä des cours antörieurs, de notables progres. Jamais on ne
« depassa les limites dans les Iransformations tactiques du terrain de Tinfanterie. »

Le commandant desire enfin que chaque recrue sapeur reeoive de son canton un

exemplaire du manuel susdit ä son entröe au service desir que nous vous

prions de prendre en consideration.

Les officiers appeles aux cours comme cadres ont suivi rögulierement les theories

et exercices, et ont loujours fait preuve de beaucoup de zele. II esl seulement

ä desirer que les volontaires soient plus nombreux; de celle facon seulement on

parviendra ä posseder daus chaque bataillon un officier capable de diriger des

travaux de pionniers.
La discipline a ele excellente.

En terminant, nous croyons devoir rendre hommage ii la maniöre dont M. le

lieutenant-colonel föderal Schumacher a dirige le cours.

Agreez, tres honores Messieurs, l'assurance de nolre haute consideration.

Le chef du departement militaire federal,
Staempfli.
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Rerne, le 9 novembre 1863.

Tres honores Messieurs

Le departement se trouve dans le cas de pouvoir ceder celte annee aussi aux

cantons un certain nombre de chevaux de regie pour le perfectionnemonl des

officiers dans l'equitation. Les chevaux seront disponibles du 1er decembre ä la fin

de fevrier 1864, el le departement se reserve d'en faire une repartition equilable

pour le cas oü un nombre de chevaux plus considerable que celui disponible serait

recherche pour une möme epoque. Les conditions auxquelles les chevaux

pourront elre cedes sont, ä leneur de 1'arreli: du Conseil federal du 7 novembre

1858, les suivantes :

1° Apres la clöture des ecoles militaires, les chevaux du depöt doivent, avant

d'ötre ctkies pour les lecons d'equitation des officiers, avoir une reläche de quelques

semaines pour reprendre des forces. De möme il doil etre avise ä ce que les

chevaux aient un repos d'au moins quinze jours avant leur emploi aux ecoles

militaires ;

2° Les frais occasionnes par le transport des chevaux de Thoune ä leur
destination et leur retour sont h la charge des eantons respectifs;

3° A chaque subdivision de quatre chevaux, il sera adjoint un garde (de ceux
de Thoune), charge de leur surveillance, et, autant que cela pourra sc faire par
lui, de leur pansement, et qui recevra une paie de 2 fr. 50 c. par jour;

4° L'entretien des chevaux doit avoir lieu d'apres les prescriptions de l'article
178 (chevaux de seile) du reglement sur l'administration federale de la guerre ;

5" Les chevaux ne doivent travailler joiirnclleinenl que pendant trois heures

an plus et nniquement dans des maneges couverts. Le dimanche ils doivent se re-

poser;

6° La direction du cours d'equiialion doil etre surveillöe par un officier reconnu

capable, qui sera designö au departement;

7° Les frais de direction, de pansement, ainsi que de l'entretien des chevaux,
sont ä la charge des cantons, pendant tout le lemps que ceux-ci les utilisent;

8° Pour les maladies et les lösions des chevaux, ou s'il en perissait pendant le

cours d'equitation, l'administration federale ne reclamera dans les cas ordinaires

aucun dedoinmagement. Elle se reserve de le faire, en se basant sur les dernieres

esliniations de la regie, qui feront regle, dans les cas oü de pareils accidents pro-
viendraient d'un pansement neglige, (Tun mauvais traitement ou ensuite d'efforls

deniesures;

9° Le commissariat föderal des guerres ordonnera de temps ä autre une
inspection ayant pour but de s'assurer de l'etat des chevaux et de la regularite de

leur emploi;
10° L'administration föderale renoncera en revanche, ä ces conditions, ä toute

bonification et notamment ä une indemnitö de louage.
En portant ces conditions ä la connaissance des autorites militaires cantonales,
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le departement invite Celles qui desirent profiler de l'occasion, h vouloir se de-

clarer au plus vite et Ti indiquer notamment :

a) Le nombre des chevaux desires ;

b) Pour combien de temps on les veul; ou et pour quelle epoque ils doivent

etre transportes;
c) De quelle maniere le cours sera organise et qui sera charge de l'enseignement;

enfin,
d) On y joindra la declaration de vouloir maintenir les condilions posees.
Le departement croit enfin devoir repöter que les petils cantons pourraient se

joindre ä un plus grand pour la tenue d'un cours d'equitation ou s'entendre
entr'eux pour en ouvrir un en commun.

En attendant une prompte reponse de votre part, le departement vous prie de

vouloir agreer Tassurance de sa parfaite consideration.

Le chef du departement militaire federal,
STjEMPFLI

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö M. V. Dufour, capitaine aide-major, k
Charnex, au grade de major du bataillon d'eiite n° 26, vacant par Ie passage de M.
Em. Dufour ä la reserve cantonale.

Dans sa söance du it novembre, il a nomme M. Alois Van Muyden, aspirant
d'artillerie, k Lausanne, second sous-lieutenant de la compagnie de train de parc
d'eiite.

Le Conseil d'Etat a en outre nomme M. Alphonse Fornallaz, k Avenches,
lieutenant de mousquetaires u° 3 du 45» bataillon d'eiite, — et M. Alexis Vincent, k
Ciarens, medecin-adjoint avec grade de 1er sous-lieutenant.

La Revue militaire parail deux fois par mois. — Prix: 6 francs par an pour
toute la Suisse et 10 francs pour l'etranger. S'adresser, pour lout ce qui
concerne les abonnements el Tadministralion, ä Tiniprimerie Pache, ä Lausanne, et
ä M. Tanera, editeur, rue de Savoie, 6, 5 Paris.

.^^^rs^jKöS^rcs^»;
{Jour paraitre ixte procljainement

chez TANERA, öditeur ä Paris, et chez les prineipaux
libraires de la Suisse :

CAMPAGNES DE YIRGINIE ET MARYLAND

Documents officiels traduits de l'anglais avec annotations,
PAR

FERDINAND LECOMTE,
lieulenant-colonel federal.

1 volume in-8°, avec cartes.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 3.
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